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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2022 
 

(Application de l'article 30 de la Loi d'Orientation du 6 Février 1992 relative à l'Administration 
Territoriale de la République) 

L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le quinze décembre à 20h00, le Conseil Municipal de la commune 
de Saint-Mandé, dûment convoqué par Monsieur Julien WEIL, Maire, le neuf décembre, s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous sa présidence. 

Monsieur Julien WEIL, Maire, ayant ouvert la séance, il a été procédé, suivant l’article  
L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un Secrétaire pris au sein du 
conseil. 

Monsieur Matthieu STENCEL, conseiller municipal, ayant obtenu la majorité des suffrages pour 
remplir ces fonctions, procède à l’appel nominatif. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  
M. Julien WEIL, Mme Florence CROCHETON-BOYER, M. Jean-Philippe DARNAULT, Mme 
Christine SEVESTRE, M. Marc MEDINA, Mme Maria TUNG, M. Thomas BOULLE, Mme Marianne 
VERON (arrivée au point n°2), M. Jacques GUIONET, Mme Caroline QUERON, Mme Séverine 
FAURE, Mme Tiffany CULANG, M. Frédéric BIANCHI, Mme Isabelle KOPECKY, M. Matthieu 
STENCEL, M. Rydian DIEYI (arrivé au point n°2), Mme Marilyne BARANES, M. Albert DANTI, Mme 
Anne-Sophie BARDIN-DROUET, Mme Léna ETNER, M. Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN, 
Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION, 
Mme Geneviève TOUATI (arrivée au point n°2). 

ETAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS :   
M. Alain ASSOULINE pouvoir donné à M. Julien WEIL. 
Mme Eveline BESNARD pouvoir donné à Mme Caroline QUERON. 
M. Dominique PERRIOT pouvoir donné à M. Thomas BOULLE. 
M. Patrick BEAUDOUIN pouvoir donné à M. Jean-Philippe DARNAULT. 
Mme Tiffany CULANG pouvoir donné à partir du point n°18 à M. Rydian DIEYI. 
M. Olivier DAMAS pouvoir donné à Mme Caroline QUERON. 
Mme Nathalie COHEN pouvoir donné à Mme Florence CROCHETON-BOYER. 
M. Cédric BACH pouvoir donné à Mme Christine SEVESTRE. 
M. Béatrice DORRA pouvoir donné à Mme Léna ETNER. 
M. Luc ALONSO pouvoir donné à M. Marc MEDINA. 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 
application de l'article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Rapporteur : M. le Maire 

0. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2022  

APPROBATION à l’unanimité du procès-verbal du 28 septembre 2022. 

Rapporteur : M. Médina 

1. Adoption de la décision modificative n°1 
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ADOPTION à la majorité, 3 voix contre : Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION et 4 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice 
DORRA, M. Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

2. Rapport d'orientation budgétaires 2023 

PREND ACTE du rapport d’orientation budgétaires 2023. 

Rapporteur : M. Bianchi 

3. Admission en non-valeur et créances éteintes  

APPROBATION à la majorité, 4 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

Rapporteur : M. Médina 

4. Ouverture par anticipation des crédits d’investissement 2023 

APPROBATION à la majorité, 7 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN, Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION. 

5. Fixation d’un taux directeur annuel pour l’évolution des tarifs et droits à caractère non 

fiscal prévus au profit de la Commune en 2023 

APPROBATION à la majorité, 4 voix contre : Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION, Mme Geneviève TOUATI et 4 abstentions : Mme Léna 
ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

Rapporteur : M. Bianchi 

6. Adoption de la convention financière cadre entre la Ville et le CCAS de Saint-Mandé 

ADOPTION à l’unanimité. 

7. Présentation du rapport annuel des recours administratifs préalables obligatoires aux 

forfaits post stationnement établis sur la commune de Saint-Mandé (RAPO) 

PREND ACTE du rapport annuel des recours administratifs préalables obligatoires aux forfaits post 
stationnement établis sur la commune de Saint-Mandé (RAPO). 

Rapporteur : M. le Maire 

8. Présentation du rapport annuel de la Métropole du Grand Paris  

PREND ACTE du rapport annuel de la Métropole du Grand Paris. 

9. Présentation du rapport annuel du Territoire Paris Est Marne & Bois  

PREND ACTE du rapport annuel du Territoire Paris Est Marne & Bois.  

Rapporteur : M. Darnault 
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10. Approbation de l’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire (MPO) mise en 

œuvre par le CIG de la petite couronne en direction des agents de la Ville et du CCAS 

APPROBATION à l’unanimité.  

Rapporteur : M. le Maire 

11. Approbation du versement de la prime de revalorisation pour certains emplois de la 

filière médico-sociale  

APPROBATION à l’unanimité. 

Rapporteur : M. Darnault  

12. Mise à jour du règlement ARTT – Annualisation du temps de travail des ATSEM 

APPROBATION à l’unanimité.  

Rapporteur : M. Darnault  

13. Mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnelle (RIFSEEP) aux agents de la ville de Saint-

Mandé et du CCAS 

APPROBATION à l’unanimité. 

14. Mise à jour du tableau des emplois 

APPROBATION à la majorité, 4 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

15. Présentation de l’état annuel des indemnités perçues par les élus siégeant au Conseil 

Municipal 

PREND ACTE de la présentation annuel des indemnités perçues par les élus siégeant au Conseil 
Municipal. 

Rapporteur : Mme Véron 

16. Examen des rapports annuels d’activités des délégataires de service public 2021 

PREND ACTE des rapports annuels d’activités des délégataires de service public 2021. 

Rapporteur : Mme Crocheton-Boyer 

17. Examen des rapports annuels d’activités des syndicats 2021 

PREND ACTE des rapports annuels d’activités des syndicats 2021. 

Rapporteur : Mme Véron  

18. Approbation du Règlement d’attribution des aides à l’immobilier d’entreprises 
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APPROBATION à la majorité, 7 voix contre : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN, Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION et une abstention : Mme Geneviève TOUATI. 

19. Actualisation et création des droits de voirie et de stationnement de la ville de Saint-

Mandé, applicable au 1er janvier 2023 

APPROBATION à la majorité, 4 voix contre : Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION, Mme Geneviève TOUATI et 4 abstentions : Mme Léna 
ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

Rapporteur : Mme Crocheton-Boyer 

20. Autorisation donnée à Monsieur le Maire d’acquérir, pour un euro symbolique, à la SSCV 

Saint-Mandé Cochereau, le lot de volume constituant la sortie de secours du parking 

public dont la gestion est déléguée à Q-Park, dans le cadre de l’opération mixte 

Cochereau 

APPROBATION à la majorité, 7 voix contre : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN, Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION. 

 

Rapporteur : M. Stencel 

21. Adhésion à l’association « Découvertes » 

 

APPROBATION à l’unanimité. 
 

Rapporteur : Mme Kopecky 

22. Autorisation donnée à Monsieur le Maire à signer l’avenant n°3 à la délégation de 

service public sous forme d’affermage, relative à la gestion de la Maison du Bois à 

Saint-Mandé  

APPROBATION à la majorité, 4 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. 
Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

 

23. Approbation du lancement de la procédure de passation de délégation de service 

public sous forme d’affermage pour les accueils Maisons du Bois 1 et 2 

APPROBATION à la majorité, 4 abstentions : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. 
Pierre LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN.  

Rapporteur : M. Boullé 

24. Mise en place de la nouvelle tarification applicable à la restauration scolaire, aux accueils 

périscolaires et extrascolaires  

APPROBATION à la majorité, 8 voix contre : Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN, Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA 
SERVIERE, Mme Marie-France DUSSION, Mme Geneviève TOUATI. 
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Rapporteur : Mme Tung 

25. Approbation de la participation des familles et de la Ville aux dépenses de mini-

séjours du printemps et de l’été 2023 pour les enfants de 4 à 17 ans  

APPROBATION à l’unanimité 

Rapporteur : M. Boullé 

26. Mise à jour du règlement de fonctionnement des accueils périscolaires, extrascolaires, de 

restauration scolaire applicable au 1er janvier 2023 

APPROBATION à la majorité, 4 voix contre Mme Léna ETNER, Mme Béatrice DORRA, M. Pierre 
LOULERGUE, M. Stéphane ROBIN. 

Rapporteur : M. Guionet 

27. Approbation du désherbage des documents de la médiathèque 

APPROBATION à l’unanimité. 

Rapporteur : M. le Maire 

28. Application de l’article L 2122.21 L 2122.22 L 2122.23 du Code Général des 

Collectivités Territoriales 

PREND ACTE des décisions municipales. 

Rapporteurs : Mme Etner, Mme Gabrielli, Mme Touati 

29. Vœu « Changeons les pratiques – la suite » 

REJETE le vœu « Changeons les pratiques – la suite », présenté par deux groupes « 
Ensembles pour Alternance à Saint-Mandé » et « Saint-Mandé Respire » et soutenu par les 
tendances « La république en marche » et « La Gauche Unie », à la majorité, 8 voix pour : 
Mme Léna ETNER, M. Pierre LOULERGUE, Mme Béatrice DORRA, M. Stéphane ROBIN, 
Mme Anne-Françoise GABRIELLI, M. Roger DE LA SERVIERE, Mme Marie-France 
DUSSION, Mme Geneviève TOUATI et  27 voix contre : M. Julien WEIL, Mme Florence 
CROCHETON, M. Alain ASSOULINE, Mme Eveline BESNARD, M. Jean-Philippe 
DARNAULT, Mme Christine SEVESTRE, M. Marc MEDINA, Mme Maria TUNG, M. Thomas 
BOULLE, Mme Marianne VERON, M. Jacques GUIONET, Mme Caroline QUERON, M. 
Dominique PERRIOT, Mme Séverine FAURE, M. Patrick BEAUDOUIN, Mme Tiffany 
CULANG, M. Frédéric BIANCHI, M. Olivier DAMAS, Mme Isabelle KOPECKY, M. Matthieu 
STENCEL, Mme Nathalie COHEN, M. Rydian DIEYI, Mme Marilyne BARANES, M. Albert 
DANTI, Mme Anne-Sophie BARDIN-DROUET, M. Cédric BACH, M. Luc ALONSO. 

 

 


